
Assurances sociales : ce que les femmes
doivent savoir au sujet de l'AVS [suite]

Objekttyp: Group

Zeitschrift: Aînés : mensuel pour une retraite plus heureuse

Band (Jahr): 23 (1993)

Heft 10

PDF erstellt am: 29.05.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



Ce que les femmes doivent
SAVOIR AU SUJET DE L'AVS (SUITE)

Assurances
sociales

Guy Métrailler

Nous
terminons la revue des droits de

la femme à l'égard de l'AVS
commencée dans la rubrique du journal

de juillet/août et interrompue en septembre

pour traiter un sujet d'actualité.

1. Le droit à la rente complémentaire
pour épouse
Le mari au bénéfice d'une rente simple
de vieillesse a droit à une rente
complémentaire pour son épouse lorsqu'elle a
55 ans au moins mais n'a pas atteint sa
62e année. Il a également ce droit, lorsque
son épouse est âgée de moins de 55 ans,
si immédiatement avant l'ouverture du
droit à la rente simple de vieillesse, il
touchait une rente complémentaire de
F assurance-invalidité.
L'épouse peut demander que la rente
complémentaire soit versée si son mari
ne subvient pas à son entretien ou si elle
vit séparée de lui; les décisions du juge
civil sont toutefois réservées.
Si les conditions nécessaires pour que la
rente complémentaire lui soit versée à

l'épouse ne sont pas remplies, la caisse
ne pourra en aucun cas servir à l'épouse
cette rente complémentaire, car la femme
- à rencontre de la réglementation pour
les rentes de vieillesse pour couple - n'a
pas le droit d'exiger le versement de la
demi-rente complémentaire sans indiquer
de motifs.
Le bénéficiaire d'une rente simple de
vieillesse divorcé peut, lui aussi, faire
valoir son droit à une rente complémentaire

pour l'épouse divorcée, à condition
que celle-ci pourvoie de façon prépondérante

à l'entretien des enfants qui lui ont
été confiés et qu'elle ne puisse, elle-
même, prétendre ni à une rente de
vieillesse, ni à une rente d'invalidité. La
femme divorcée peut demander que la
rente complémentaire lui soit versée, mais
dans ce cas aussi, les décisions contraires
du juge civil sont réservées.
Le versement de la rente complémentaire
à la femme ne libère pas l'ex-mari de son
obligation de verser à celle-ci une pension

alimentaire, à moins que le juge civil
n'en décide autrement.

La rente complémentaire pour épouse est
égale à 30% de la rente de vieillesse
simple.

2. Le droit à la rente de vieillesse pour
couple
Le droit à la rente de vieillesse pour
couple prend naissance lorsque l'homme
marié a accompli sa 65e année et si
l'épouse a accompli sa 63e année ou est
invalide à raison du 40% au moins.
La rente de vieillesse pour couple est
calculée sur la base des années de cotisations

et du revenu annuel moyen du mari.
Les revenus de l'activité lucrative sur
lesquels l'épouse a payé des cotisations
sont pris en compte.
Calcul spécial lorsque la femme a payé
des cotisations supérieures à celles du
mari:
Si l'épouse peut, sur la base des seuls
revenus de sa propre activité lucrative et
de ses années de cotisations, prétendre à

une rente simple de vieillesse ou d'invalidité

supérieure au montant de la rente de
vieillesse pour couple, cette dernière rente
sera portée au niveau de ladite rente simple.

La rente de couple est égale à 150% de la
rente de vieillesse simple.

3. Le versement des rentes de couple

3.1. Lorsqu'elles ont pris naissance ou
1er janvier 1993 au plus tard
Elles sont versées par moitié à chacun des

conjoints.
Par une requête commune, les époux
peuvent, en tout temps, exiger un versement
non séparé de la rente en mains de l'un
d'eux; chaque conjoint peut revenir sur sa
décision. Les décisions contraires du juge
civil sont réservées.

3.2. Lorsqu'elles ont pris naissance
avant le 1er janvier 1993

En principe, c'est le mari qui a droit à la
rente de vieillesse pour couple. Toutefois,

l'épouse peut demander pour elle-
même la demi-rente de vieillesse pour
couple sans devoir motiver sa requête.
Dans ce cas, elle présentera sa demande
sur une formule spéciale qu'elle obtiendra

auprès de n'importe quelle caisse de

compensation. Elle adressera
cette formule à la caisse qui
sert la rente de vieillesse pour
couple. L'épouse peut, en tout
temps, révoquer sa demande
de demi-rente de vieillesse
pour couple. Elle utilisera à

cet effet une formule spéciale
qu'elle demandera à une
caisse de compensation.

Demande
à nos lecteurs

Pour que cette rubrique
vous soit vraiment utile,
nous souhaitons que
vous nous proposiez des
thèmes de portée générale

relatifs aux assurances
sociales et qui vous

intéressent, de façon à ce
que nous puissions vous
renseigner.

Contacter la rédaction du
Journal «Aînés», tél. 021/
312 34 29, 10, passage St-
François, 1002 Lausanne.
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